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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

À la fin du premier alinéa de l’article 68 de la loi n° 2018-... de financement de la sécurité sociale 
pour 2019, le taux : « 0,3 % » est remplacé par le taux : « 1,3 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le pouvoir d’achat des retraités est mis à mal par diverses mesures gouvernementales 
(hausse de la CSG, gel des pensions, hausse des taxes sur le carburant), il est proposé de revaloriser 
les prestations de 1,3 %, correspondant à l’augmentation prévisionnelle de l’inflation pour 2019.


